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Le Soir Samedi 27 et dimanche 28 mai 2017

Votre maison Thomas & Piron, le cœur et la raison.
061 53 12 16   I   www.thomas-piron.eu

H O M E

*TVA, honoraires d’architecte, étude PEB, test d’étanchéité, 

étude de sol, coordination sécurité et 20 ans de garantie !

155.000€ TOUT COMPRIS*,

c’est l’opportunité qu’on attendait !

165.000€ TOUT COMPRIS*,

on se lance dans l’aventure !

175.000€ TOUT COMPRIS*,

on n’a pas pu résister !

DÉCOUVREZ LES OFFRES 

EXCEPTIONNELLES

BRUXELLES 15

O bjectif ? Toujours 2028.
C’est en substance la ré-

ponse qu’a apportée le ministre
fédéral chargé de la Régie des
bâtiments Jan jambon (N-VA) à
deux questions parlementaires
du député MR Gautier Calomne
et de la députée PS Özlem Özen
concernant la rénovation du Pa-
lais de Justice. « Le planning se
présente comme suit, a détaillé le
ministre. La publication du
marché pour la désignation
d’une équipe d’étude pour la res-
tauration des façades est prévue
pour mi-2017, donc dans les se-
maines prochaines. Une publi-
cation a eu lieu pour désigner
une équipe de géomètres pour le
mesurage global du bâtiment.
L’analyse des offres est en cours.
Parallèlement, le projet Box in
the box sera relancé. » Pour rap-
pel, ce projet consiste à réamé-
nager quatre salles d’audience
dans une cour intérieure
« comme une nouvelle boîte à
l’intérieur de l’ancienne boîte
que constitue l’ancien palais,
d’où le nom Box in the box », a
indiqué Jan jambon. Qui a pré-
cisé que le dossier avait été pu-
blié le 4 mai dernier afin d’attri-

buer le marché « encore cette an-
née ».

En ce qui concerne la vision
du gouvernement pour l’en-
semble du palais, elle a été cou-
lée dans une décision du conseil
des ministres en décembre der-
nier, a encore rassuré le mi-
nistre. « La poursuite de l’élabo-
ration de cette décision par le
SPF Justice et la Régie des bâti-
ments a lieu lors des task force
mensuelles entre ces administra-
tions. » Les entrées du Palais au-
ront toutes été sécurisées pour la
fin 2018, de même que « le relevé
complet du bâtiment », indis-
pensable à l’élaboration d’un
planning de rénovation. En 2018
également devraient être lancés
les travaux pour la construction
de la « box in the box ».

Selon ce plan gouvernemental,
l’étude pour la restauration des
façades sera réalisée entre 2017
et 2024, a poursuivi Jan Jam-
bon. « Une année par façade, a-

t-il détaillé. La restauration de
chaque façade commencera
après son étude. Nous n’atten-
drons pas la fin de toutes les
études pour commencer. » Et
d’annoncer cette nouvelle qui ré-
jouit le député MR : « La pre-
mière tranche concernera entre
autres la façade Poelaert : l’étude
devra débuter fin 2017 et les tra-
vaux devraient s’achever début
2021 ».

Jan Jambon a également réaf-
firmé la volonté du gouverne-
ment de regrouper autant que
possible les services de justice
dans le Palais de Justice, « y
compris la chaîne correction-
nelle », a-t-il précisé. Seul, le res-
taurant qui dépend du SPF Jus-
tice et les pièces à conviction
quitteront le bâtiment. »

Conclusion du ministre :
« L’espace consacré aux pièces à
conviction que j’ai visité est in-
croyable. Et on loue des bâti-
ments très cher autour du Palais
de Justice ! C’est une absurdité
que je ne comprends pas. » Il y a
bien longtemps que les magis-
trats bruxellois ne le compre-
naient pas non plus. ■

P.V.

Jan Jambon maintient le cap
pour le Palais de Justice
PATRIMOINE La rénovation des façades sera achevée en 2028

La façade de la place Poelaert devrait être rénovée en 2021. © PIERRE-YVES THIENPONT.

« On loue des bâtiments
très cher autour 
du Palais de Justice ! C’est
une absurdité » JAN JAMBON

A l’initiative du député socia-
liste flamand Jef Van

Damme, les différents groupes
politiques de la majorité bruxel-
loise ont déposé une proposition
de résolution au parlement
bruxellois visant la mise en place
d’un plan jogging destiné à don-
ner à ce sport de tous les jours une
plus grande visibilité dans les
aménagements de l’espace public
et l’incitation à la pratique de ce
sport accessible à la plupart. Se-
lon le député SP.A, le plan jog-
ging appelé de leurs vœux par les
députés de la majorité doit égale-
ment positionner Bruxelles sur la
carte des joggings dans le monde
entier.

A ses yeux, à Bruxelles, ce sont
surtout la forêt de Soignes, le Bois
de la Cambre et les parcs bruxel-
lois connus comme le Parc de
Bruxelles et le Parc Élisabeth qui
sont populaires pour cette pra-
tique sportive. Le public fait tou-
tefois de plus en plus de jogging le
long des axes qui sont plus ou
moins attractifs pour les jog-

geurs : le Canal, l’avenue de Ter-
vueren, la Promenade verte…

La proposition de résolution
plaide notamment pour que dans
ce plan, les pouvoirs publics
bruxellois accordent une atten-
tion particulière à la place des
joggeurs dans l’espace public, y
compris les espaces verts, à la si-
gnalétique et la notoriété des iti-
néraires de jogging, à l’aménage-
ment d’une infrastructure de
soutien légère destinée aux cou-
reurs (fontaines d’eau potable,
toilettes, casiers…). (b) ■

Un plan jogging
pour la capitale
INFRASTRUCTURES Proposition de résolution

Jef Van Damme (SP.A). © D.R.

LESBRÈVES
EVERE
Le parc Saint-Vincent 
interdit d’accès en nocturne 
Le conseil communal d’Evere
vient d’adopter une ordon-
nance de police relative aux
heures d’ouverture du parc
Saint-Vincent pour l’été soit du
1er juin au 31 août). Plusieurs ri-
verains se sont en effet plaints
de nuisances nocturnes et d’un
sentiment d’insécurité dû à
l’occupation du parc la nuit. Le
conseil communal a donc déci-
dé que l’espace vert sera
ouvert de 5 à 22 h. En dehors
de cet horaire, interdiction de
pénétrer dans le parc. (S.Pe)


